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Par rapport aux communes voisines, COYE est celle dont le volume 

d'ordures ménagères traité par habitant est le plus important. Dans le but 

de réduire celui-ci, qui affecte d'autant le montant de nos impôts locaux, 

nous vous suggérons de revenir au bon vieux compost. 

 Qu'est-ce qu'un compost ? 

C'est le stockage dans un coin du jardin, en vue de leur décomposition, 

des matières organiques telles que les tontes de gazon, les feuilles 

mortes, les tailles de haie, la sciure et la cendre de bois, en un mot, 

toutes les matières végétales issues du jardin d'agrément ou du potager. 

 Comment fonctionne un compost ? 

Sous l'action combinée de l'air, de la température, de l'eau et des micro-

organismes, les matières végétales se décomposent pour aboutir à un 

produit riche et naturel, l'HUMUS. Les vertus de l'humus sont 

immenses. Citons seulement : l'amélioration de la structure du sol, la 

rétention de l'eau, l'accroissement de la vie microbienne, etc... 

 Comment créer un compost ? 

Dans un endroit abrité des vents (1 ou 2 m2), stocker les déchets 

végétaux par couches successives jusqu'à 60 cm environ de hauteur. Il 

est recommandé d'y incorporer des poudres d'os, de corne, du guano, 

etc.. Tasser et entretenir l'humidité 4 à 6 mois environ. 

Ensuite, déplacer le tas (en le recoupant) et le recouvrir de feuilles ou de 

paille pour activer la fermentation chaude (60° environ). Conserver ainsi 

un mois et demi avant utilisation. 

     

L'économie est double puisque, à la fois on tempère l'augmentation des 

impôts locaux et on évite l'achat onéreux de terreau pour les jardinières, 

les potées, les plates-bandes, les gazons, etc. Et puis, l'écologie en sort 

aussi gagnante!                                                                                        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
  

 
 

 

 
  

 

 
 

 
 

 
 

   

  

   

   

 
 

 
 

 

 

 

 

 
 

  

Association 
"HANDI TERRE" 

Vous utilisez une 
imprimante? 
 
Petites entreprises, artisans, 
commerçants, professions 
libérales et particuliers, 
ne jeter plus vos 
cartouches usagées. 
Déposer les dans une borne 
HANDI TERRE qui sera mise à 
votre disposition par 
l'Association. 
 
L'Association HANDI TERRE 
(Loi de 1901) a pour désir et 
l'objectif : 
 
■ de défendre 

l'environnement 
(en 1996, 5.000 cartouches 
d'imprimantes laser et à jet 
d'encre ont été collectées par 
mois et ne s'entassent plus 
dans les décharges) 

■ de créer de nouveaux 
emplois 
(en 1996, 100 postes 
"d'îlotiers de l'environnement" 
ont été créés dont 20% 
occupés par des personnes 
handicapées). 

 
La cartouche d'encre est un 
déchet industriel, ses 
composants sont toxiques et 
polluants. Une fois collectées, 
les cartouches sont triées, 
conditionnées, puis envoyées 
dans des ateliers de 
reconditionnement. 
 
Pour tous renseignements : 
 

Madame   JAMES 

HANDI   TERRE 

Tel :     01 41 88 90 13 

Fax :    01 41 88 90 01 

 
25, rue Louis Ulbach, 
92400    COURBEVOIE 
 

 

 

 

 

 
 

Recyclage




